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N°16 – Octobre 2015

ÉDITO

Chères Andrezéliennes, chers Andrezéliens,

Cet été nos parlementaires ont définitivement adopté la loi NOTRE ; cette loi sur la nouvelle
organisation territoriale impose entre autres aux intercommunalités de regrouper au moins 15 000
habitants. La CCBC ne regroupant que 7 500 habitants, nous avons entamé des discussions avec les
intercommunalités voisines afin de pouvoir émettre un vœu de rapprochement même si la décision
finale revient à Mr le Préfet.

Avec les beaux jours, les travaux ont continué à Andrezel : remplacement de la charpente et de la
toiture de l’abri de bus, pose des câbles et des dés en ciment pour l’implantation des lampadaires
rue de la Borde, réfection d’un bout du trottoir toujours rue de la Borde et mise en place des jeux
pour les enfants. Je profite d’ailleurs de cet édito pour remercier toutes les personnes qui ont
participé à la pose de ces jeux.

Début septembre a eu lieu la rentrée scolaire. A Andrezel, nous accueillons cette année, les CP et
les CE2 soit 46 élèves. Mme Anne Marc a pris la direction de l’école et je souhaite la bienvenue à
Mme Sonia Atigui qui enseigne dans la seconde classe.

Pour terminer cet édito, je paraphraserais une habitante du village : « dans ce monde où la folie
semble l’emporter sur la raison », je vous encourage à vivre en harmonie avec vos voisins, et je
vous rappelle que votre liberté s’arrête là où commence celle d’autrui.

Bruno Rémond

Dates à retenir !

10 octobre 2015 : Représentation Tic Tac Molière
11 novembre 2015 à 11h : Commémoration au monument aux morts
6 et 13 décembre 2015 : Élections régionales
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Présents : Mme Antoine
Mrs Briais, Gilet, Granday, Lemaître, Mastrolia, Oliveira et Rémond

Pouvoir : Mme Dubois à Mr Rémond

Absents excusés : Mme Tanné, Mr Cardenne

Secrétaire de séance : Mr Gilet

1- Intervention de la Gendarmerie de Chaumes-en-Brie

Intervention du Major Saint-Georges, commandant de la brigade de Chaumes-en-Brie à but informatif.
La gendarmerie accueille le public de 8h à 19h ; après 19h tous les appels sont transmis directement à la
gendarmerie de Melun.
La ville d’Andrezel est considérée comme une commune calme.
Des remarques sur la vitesse des usagers de la route lui ont été faites et il promet de venir faire des
contrôles dans la commune.
Au sujet des cambriolages, le Major annonce que la majorité se fait sans repérages, et qu’il n’y a aucune
règle, aucune limite. Mais que les habitants peuvent prendre certaines précautions comme ne pas garder
trop d’espèces chez soi, fermer toutes les ouvertures, casser cette habitude de laisser dans l’entrée
sacs, clés...

2- Vente Parcelle

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de vendre la parcelle B366 de 859 m2 à 100€ le m2 soit 85 900
euros à Monsieur Radutchenko et Madame Roman. Le terrain est vendu en l’état, soit non borné ni
viabilisé. La vente sera signée lorsque le permis de construire aura été accordé.

3- Charte du Développement Durable dans le cadre de la politique de l’eau du Conseil Général

Les conseillers ont délibéré à l’unanimité concernant la signature de la charte du développement durable
dans le cadre de la politique de l’eau du Conseil Général de Seine et Marne afin que les études sur
l’assainissement puissent être subventionnées.

4- Éclairage public

Les conseillers approuvent la demande de subvention auprès du SDESM pour le projet d’extension de
l’éclairage public: rajout de points lumineux route la Borde.

COMPTES-RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX

Extraits du conseil municipal du 16 décembre 2014
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5- Arbres

Les conseillers décident à l’unanimité d’élaguer les arbres près de la salle des fêtes.

Les conseillers donnent à l’unanimité un avis défavorable à la demande de Mr Schrooten de couper
l’arbre situé à côté de l’entrée de son garage, rue Jean Porcheray.

6- Colis de Noël

Les colis de Noël pour les personnes de plus de 70 ans seront remis le 20 décembre à la mairie à partir de
10h30, où un verre de vin chaud leurs sera offert. Pour les personnes qui ne pourraient se déplacer ce
jour, les colis seront livrés à domicile.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h30

Présents :  Mmes Antoine, Dubois, Tanné
 Mrs Briais, Gilet, Granday, Lemaître, Mastrolia, Oliveira et Rémond

Absent excusé :  Mr Cardenne

Secrétaire de séance :  Mr Gilet

1- Logement école

Mr OLIVEIRA Paulo a émis le souhait de louer les trois pièces situées à l’étage du logement communal de
l’école au vu d’y installer les bureaux de son entreprise de tous corps d’états, 2CO Multitechniques. Il
s’engage à effectuer les travaux de remise aux normes pour un montant de 26 246 € TTC. En échange il
ne payera pas de loyer durant les 3 premières années et par la suite un loyer mensuel de 600 € (en
accord avec une agence immobilière). Il reste à la commune à prendre en charge la somme de 4 646 €,
pour les travaux. Monsieur le Maire demande le vote des conseillers :

- Mr OLIVEIRA ne prend pas part au vote
- Mme DUBOIS s’abstient
- Tous les autres conseillers approuvent

2- Abri de bus

La toiture de l’abri de bus est en mauvais état, il faut la remplacer. Monsieur le Maire a demandé
plusieurs devis qu’il soumet au Conseil Municipal. Celui-ci  approuve le devis de la société SASU Canat
d’un montant de 5086 € TTC. Les travaux devraient être effectués en juillet 2015, mais une mise en
sécurité sera faite prochainement.

Extraits du conseil municipal du 03 mars 2015
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3- Élagage des arbres

Suite au précédent Conseil Municipal, un devis a été accepté pour l’élagage des arbres près de la salle
des fêtes. Il aura lieu le 30 mars 2015.

4- CCAS

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que le CCAS prenne en charge désormais en plus, des
bons de chauffage, les colis de Noël et les brioches de la fête foraine.

5- Intercommunalité

L’intercommunalité a accepté de passer entièrement à la fibre optique. Cet investissement  est prévu
pour 2020, et aurait un coût de 3 millions d’euros soit 1 million à la charge de l’interco et le reste serait
financé par des subventions.

6- Questions diverses

Mr GILET Clément propose au conseil municipal de participer aux concours des maisons fleuries et des
villes et villages étoilés.

Il évoque aussi l’embellissement de la commune en remettant des fleurs dans les bacs et espaces verts
possibles. Cette idée ne déplait pas aux conseillers mais ces derniers se posent la question de
l’entretien des plantes en août (pendant les vacances du cantonnier).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h10.

Présents : Mmes Antoine, Dubois
Mrs Briais, Gilet, Granday, Lemaître, Mastrolia, Oliveira et Rémond

Absents excusés : Mme Tanné et Mr Cardenne

Secrétaire de séance : Mr Gilet

1- Aire de Jeux

Ce mois-ci les deux  nouveaux jeux à bascules ont été installés pour les enfants. Il  reste encore à
monter le toboggan ; pour celui-ci le Maire demande l’avis des conseillers sur le choix du sol à poser
dessous soit des gravillons ou un sol en caoutchouc. A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve la
deuxième option.
Monsieur le Maire remercie messieurs Yves Lemaitre et Paulo Oliveira pour leur aide pour ce montage.
L’aire de jeux devrait être totalement finie pour la rentrée de septembre.

Extraits du conseil municipal du 16 juin 2015
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2- Sing Sing Song

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de répondre favorablement à la demande de
subvention de l’association Sing Sing Song pour un montant de 150 € pour l’année 2015-2016.

3- Travaux école

Les travaux effectués pour remettre aux normes le logement au-dessus de l’école afin d’accueillir les
bureaux de l’entreprise 2CO Multitechniques sont pratiquement terminés.
De plus, la société citée ci-dessus, a changé  et fixé au mur le lavabo, rajouté un petit meuble et a
refait gratuitement le plafond des toilettes de l’école de la commune.

4- Voirie

En début de mois, la société Colas est venue refaire gratuitement les travaux de voirie Route du Truisy
entre la ferme de la Borde et les serres.
A la demande de Mr Benoit, le Maire informe les conseillers, d’un affaissement de la chaussée devant
son domicile. Les conseillers demandent au Maire de faire des devis pour réparer la chaussée.

5- Intercommunalité

Suite à la réunion du 12 mai 2015, le Maire informe les conseillers sur son contenu.
La loi NOTRE devrait faire passer les intercommunalités à 20 000 habitants.
Le Maire demande aux conseillers vers quelle  intercommunalité ils souhaiteraient se diriger afin de
rencontrer ensuite les maires de Champeaux et Saint-Méry pour essayer de rester ensemble vers la
prochaine intercommunalité. Le conseil voudrait émettre un souhait mais le pouvoir de décision sur les
futurs découpages revient à Monsieur le Préfet.

6- Course Cycliste

Le club cycliste de Ponthierry-Pringy nous remercie pour notre accueil lors de la course organisé le lundi
de Pâques. Il souhaite renouveler l’expérience l’année prochaine.

7- Recensement

En 2016, aura lieu le recensement de la population de l’INSEE. A déjà été nommée Mme ROMAN
Georgiane comme coordonnateur communal.

8- Fête Foraine

Messieurs MASTROLIA Francis, LEMAITRE Yves et BRIAIS Denis se portent volontaire pour aider à la mise
en place du feu d’artifice.
Mesdames DUBOIS Véronique et CHABRAT Béatrice s’occuperont de la distribution des brioches aux
personnes âgées (de plus de 65 ans) le lundi 29 juin 2015.

9- Divers

Mr GILET Clément remercie tout d’abord le Conseil Municipal pour sa présence et la gerbe de fleurs
offerte lors des obsèques de son grand-père Mr LAPORTE Michel, ainsi que les habitants de la commune
pour leur soutien.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h40.
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Le Village

Distribution des colis à nos aînés

Cette année 2014, Mr le Maire et le Conseil Municipal ont décidé d'offrir un cadeau de Noel aux aînés du
village  et ce, de façon plus conviviale puisque la distribution pour les plus valides de nos anciens, s'est
déroulée en Mairie le samedi 20 décembre 2014 entre 10h30 et 12 heures.

Certes, pour cette première édition, les 30 anciens de plus de 70 ans n'ont pas pu tous faire le déplacement
soit pour raison médicale ou d'éloignement du village soit pour empêchement temporaire. Déjà, nous leurs
donnons à toutes et tous rendez-vous l'année prochaine.

A l’heure où l’indifférence et l’égoïsme ne font que s’accroitre, la période de Noël est propice pour
rappeler à nos aînés qu’ils ont, plus que jamais, leur place dans la société. Ainsi, à l’occasion de la remise
des colis de Noël, nous avons pu lire sur les visages de chacun d’entre eux des signes de bonheur.

Vœux du Maire et Départ en retraite de Chérysette Vasseur

En ce samedi 24 janvier 2015, Le maire  présenta les vœux de la commune, fit le bilan des évènements
écoulés et exposa les grandes orientations pour cette année. Il remercia également toutes celles et ceux qui
de loin ou de prés ont œuvré à la bonne destinée du village.
Puis vint l'hommage au départ en retraite de Mme Vasseur le 30 juin 2014. Le Maire lui remit le bouquet de
circonstance et le coffret voyage ....

La Fête du Village

Comme chaque année, le 4ème week-end du mois de juin a eut lieu la traditionnel fête du village ! Même si
l’ambiance était moins festive cette année, le feu d’artifice a rassemblé bon nombre d’habitants en cette
belle et chaude soirée du samedi.

VIE LOCALE
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Le lundi, petits et grands étaient à la fête avec tours de manèges gratuits et distribution de friandises pour
les plus jeunes et verre de l’amitié pour les adultes.

Travaux

Pendant l’hiver quelques travaux d’élagage ont été entrepris dans la commune, notamment les tilleuls près
du monument aux morts, et du cimetière, ainsi que les arbres du hameau des prés qui ne devaient pas avoir
goûté à la tronçonneuse depuis un certain temps.

Pour satisfaire les souhaits et recommandations des enseignants, l'accès occasionnel par la petite porte
donnant directement sur la route a été aménagé pour plus de sécurité et de propreté.

Quelques travaux d'entretien se sont déroulés fin janvier 2015 avec un bon nettoyage à la haute pression du
monument et du pavage attenant. Cette initiative prise par Mr MARCHAT, avec l'aide des ouvriers de la
Ferme en train d'élaguer, redonna un nouvel éclat aux Monuments aux Morts ainsi qu'à son périmètre
arboré. Par la suite, Mr MARCHAT prendra  en charge la re-dorure des noms sur les plaques, le
nettoyage/rénovation des insignes (croix de guerre en haut de la stèle et des palmes sur les flancs).
Restera à refaire un peu le bétonnage du pied du monument et comme chaque année refleurir le parterre.

Pendant le printemps, notre agent communal Patric a remis à neuf les deux bancs du square ; et au mois de
juin, les nouveaux jeux ont trouvé leur place sur l’espace vert pour le plus grand plaisir des enfants.

Les boiseries du logement de l’école ont été remplacées afin d'entretenir et de sauvegarder le patrimoine du
village surtout que ce bâtiment Ecole/Mairie fut, pendant de nombreuses années,  le lieu et le témoin des
destinées et des '' tranches de vie '' de beaucoup d'habitants.

Une nouvelle toiture sur l’abri de bus est venue remplacée la précédente complètement rongée par la
vermine et les champignons.

Fin août, des travaux de fouille et de terrassement ont eu lieu rue de la Borde pour la pose future de cinq
lampadaires. Un bout du trottoir a été rénové toujours rue de la Borde.
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Les Écoles

 Cette année encore, les enseignantes ont contribué à ce que la journée du 6 juin soit une réussite ! Outre
leur participation à la tenue des stands l’après-midi, chaque classe avait préparé un petit spectacle pour la
matinée : danse pour les maternelles et chants et musique pour les élémentaires qui ont avec la gracieuse
participation de Mr Moindron fait swinguer les spectateurs !

Les 10, 11 et 12 juin les classes élémentaires des écoles de Champeaux et Andrezel ont participé à une
ronde pédestre à Brie-Ct-Robert. Les petits randonneurs étaient ravis de ces 3 jours où ils ont pu découvrir
le lycée agricole, le château mais aussi le « vieux » Brie lors d’un rallye photo !

Les Associations

L’ANDREZÉLIENNE

Une nouvelle saison pointe son nez et l’Andrezelienne continue son petit bout de chemin.
La dernière saison a vu son lot d’activités restreint par manque de membres, mais nous gardons le moral
malgré un début de saison en demi-teinte avec l’annulation de la représentation théâtrale de « Blouses en
scène » en septembre dernier.
L’activité gymnastique se poursuit encore cette année grâce au dynamisme des adhérentes.
Le repas des anciens a fédéré plus de monde cette année et la guinguette a encore enthousiasmé tous les
participants sous un beau soleil.
Le 17 mai, une petite dizaine de randonneurs ont pu flâner du côté de Moret-sur-Loing, sous un soleil
magnifique. La pose repas au bord de l’eau fut grandement appréciée !
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Le 30 mai, le repas des voisins fut un énorme succès cette année avec plus d’une trentaine de participants
réunis autour du barbecue ! L’ambiance était telle que la fête s’est poursuivie jusqu’à tard dans la nuit !
Merci à tous ceux qui ont participé à cette belle journée conviviale !
Merci à tous ceux qui cette saison nous ont permis de croire qu’il est possible de partager de chaleureux
moments ensemble.
Nous vous donnons rendez-vous début octobre pour notre prochaine Assemblée Générale.

LA RÉCRÉ DES 3 VILLAGES

L’équipe de la Récré des 3 Villages vous avait convié le 11 janvier pour bien débuter la nouvelle
année à une « ludophanie party » ! Vous avez été nombreux à répondre présent à cette après-midi
jeux ouverte à tous, petits et grands ! Grâce à Nicolas de la Maison Ludique, nous avons pu
découvrir et jouer à de nouveaux jeux, et bien entendu l’après-midi s’est terminée par un petit
goûter autour d’une part de galette et d’un verre de l’amitié ! Nous vous attendons encore plus
nombreux l’an prochain !

Cette année encore, notre traditionnelle kermesse de fin d’année a rencontré un franc succès ! En
ce samedi ensoleillé du 6 juin 2015, vous avez pu admirer les prouesses artistiques de vos enfants
qui avec l’aide de leurs enseignantes vous avaient concocté un magnifique spectacle de danses et
de chants. Après un barbecue préparé par les bons soins de nos cuistots préférés, petits et grands
ont pu profiter de l’après-midi pour se divertir dans les différents stands tenus par les bénévoles !
Un GRAND MERCI à tous pour votre participation à cette belle journée !
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Après une pause estivale bien méritée, nous
serons heureux de vous retrouver lors d’une
après-midi théâtre autour des pièces de
Molière !
Cette dernière aura lieu le samedi 10 octobre à
17h à la Campélienne de Champeaux !
Pensez à réserver votre place auprès d’Aude au
06 70 84 10 09 ou bien par mail à
larecredes3villages@gmail.com

LA BKT

Cette année, la BKT organisait la cinquième édition de son week-end initiation à Andrezel les 23 et
24 mai 2015.
L’équipe BKT s’est donc retrouvée fraiche et motivée dès 8h30 le samedi matin sur le spot, car
beaucoup de travail nous attendait pour pouvoir accueillir le public dans les meilleures conditions
de fluidité et de sécurité : Montage du barnum, de la tente HQ, fléchage du trajet, montage des
tandems buggy… Cette année plusieurs nouveautés ont grandement contribuées à améliorer les
conditions d’accueil : une tente pour équiper les visiteurs avec un casque, un groupe électrogène
et une sonorisation. A 11h, nous étions tout juste prêt après un rapide briefing, et les premiers
curieux qui commençaient à arriver durent patienter quelques minutes.

Avec deux articles dans le Parisien et La République de Seine et Marne et de nombreuses affiches
placardées dans les villages environnants, les premiers visiteurs se pressent en effet dès le matin.
Ils arrivent en nombre tout au long de la journée, impatients de découvrir cette activité originale.
Les enfants sont présents en nombre et sont surexcités en voyant les ailes dans le ciel.
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Le vent de Nord est déjà présent, environ 5-10kt, et se maintiendra toute la journée, malgré
quelques périodes un peu plus légères qui demandèrent un peu de patience parfois mais permit
toutefois d’enchainer de très nombreuses initiations et tours en buggys tandems.
Nous avons à nouveau très largement battu le record de l’année dernière cette année avec près de
150 initiations à la pratique de l’aile de traction sur les 2 jours, réalisées par les 5 membres de la
BKT qui se relayaient ; Toto le président de l’association, François le secrétaire, Bernard, Micka, et
Armel – notre rider breton – qui sont tous initiateurs fédéral Powerkite et seuls habilités à
enseigner la pratique de cette activité en toute sécurité.
De son côté, l’activité buggy bat également son plein et réalise plus de 140 tandems, les visiteurs
qui descendent du tandem sont tous absolument ravis.

Cette année l’organisation était au top, avec la mise en place de tickets pour gérer plus
efficacement la rotation des volontaires sur les 2 ateliers et une attente réduite très largement par
rapport à l’an dernier malgré une augmentation notable du nombre d’initiations. Quand nous
avions en 2014 une attente de près d’1 à 2 heures par moments, la fluidité était de mise cette
année, avec une implication totale des bénévoles qui équipaient les volontaires et les amenaient
en toute sécurité sur le spot.

Tout au long du week end, les femmes de l’équipe ont régalées les visiteurs de crèpes, gateaux et
boissons fraiches en vente sous notre barnum.
18H00 fin de l’activité pour le samedi, ensuite les riders de la BKT ont participé à une race
fantastiquement commentée par notre ami Free au micro.
Bonne humeur et rigolade avec encore quelques curieux qui étaient restés pour admirer les pros à
l’œuvre.
Et le vent est monté pour leur plaisir !!!!!

Le soir, toute l’équipe se retrouve devant un bon gros barbecue et un petit remontant est préparé
par notre président pour nous réchauffer, ainsi que des frites maisons préparées et cuites en plein
milieu des champs !!
La soirée fut longue et toujours aussi conviviale, un moment rare et riche en émotions qui permet
à la majorité des riders du club de se retrouver ……

Une grande partie des membres vont camper sur place afin d’être opérationnels pour la journée du
dimanche.
La journée du dimanche nous a permis d’accueillir encore plus de visiteurs, mais les conditions de
vent étant encore un peu faibles, certains ont dû à nouveau faire preuve de patience pour les
tandems en buggy.
Le soleil et les températures ont été encore plus estivales ce qui a permis de transformer cette
deuxième journée en un moment très convivial.
En conclusion tous les membres de la BKT se sont mobilisés et ont su gérer l’organisation de cet
événement! Vivement l’année prochaine !
Merci à la Mairie d’Andrezel, à la ligue Paris Ile de France de vol libre, au Comité Départemental
de Vol libre de Seine et Marne, à Icare Distribution et www.lozair.com pour leurs aides.

Fred
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La Bibliothèque

Les bénévoles de la bibliothèque vous accueillent au premier étage de la Mairie tous les :

Mercredis de 17h30 à 19h
Samedis de 10h à 12h

Venez faire un tour et retrouver tous vos auteurs favoris, la bibliothèque s’est enrichi de nouveaux
ouvrages et il y en a pour tous les goûts !

« Que ta volonté soit faite » de Maxime CHATTAM, « les quatre saisons de l’été » de Grégoire
DELACOURT, « D’après une histoire vraie » de Delphine DE VIGUAN ; sans oublier le dernier né de
la série des TITEUF ou encore le tome 1 de Games of Throne « le trône de fer » ; et bien sûr des

livres de jeunesse !

Naissance

Le 25 juillet 2015: Diego MARQUES DOS SANTOS

Félicitations aux parents !

Mariage

Le 21 mars 2015 : Mlle Claudine DUDOUIT et Mr Ted HALLOT
Le 16 mai 2015 : Mlle Candice DAGORNE et Mr Sébastien BOYER
Le 06 juin 2015 : Mlle Nelly DOMINGUES et Mr Grégory MAJKOWSKI
Le 29 août 2015 : Mlle Jeanne d’Arc TAWK et Mr Jean-Luc PIAT

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés !

Décès

Le 28 mai  2015 : Mr Michel LAPORTE
Le 10 juillet 2015 : Mme Nicole DYCHEKOFF
Le 08 août 2015 : Mr Bernard COUTARD
Le 22 août 2015 : Mlle Agnese CAPONETTO (accident de voiture sur la D619)

Nos sincères condoléances à la famille.

ÉTAT CIVIL
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Mr Michel BAILLY

Mr Bailly, plus connu par les andrezéliennes et les andrezéliens par son prénom, Michel, est
né au truisy en 1955, dans la maison familiale. C’est un enfant du pays et il est un peu la mémoire
du village…

Il commence sa scolarité à Andrezel et la poursuit ensuite à Verneuil l’étang puis Brie-ct-Robert
jusqu’au certificat d’études.
A 16 ans, il commence à travailler à la biscotterie de Guignes, puis il se fait embaucher chez des
artisans de Guignes.
 En 1974, à 18 ans, il s’engage dans l’armée chez les parachutistes au 1er régiment des hussards
parachutistes à Tarbes puis au 35ème régiment artillerie parachutiste jusqu’en 1977. Au cours d’une
opération à Djibouti, il sera gravement brûlé à la jambe.
Ensuite, il retrouve un emploi comme chauffeur routier chez Oury à Champdeuil. Pendant cette
période, il est aussi pompier volontaire à Guignes.
Il a aussi  travaillé à la DDE de Fontainebleau où il a rencontré  Maryline qui deviendra sa femme.
Il reviendra vivre au début des années 80 à Andrezel et commencera à travailler à la commune en
1988. Serviable, disponible, Michel est apprécié de tous au village, malheureusement des soucis de
santé vont devoir l’obliger à s’arrêter de travailler, mais il ne reste pas moins présent dans le
village. En effet, il est toujours là lors des moments importants de la commune comme ici lors des
commémorations du 11 novembre…. Ou bien lors des sorties d’école où il vient chercher ses petites
filles !

PORTRAIT D’ANDREZÉLIEN
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Petite Histoire des lieux de culte d’Andrezel (suite du n°15)

La Chapelle Saint Roch
Dans le coin droit de la nef de notre église, on peut y voir dans  une petite chapelle ouverte un retable et la
statue en bois polychrome de Saint Roch.

Saint Roch est généralement représenté
avec son chien dont il est inséparable,
d’où l’expression, pour parler de deux
personnes inséparables : c’est Saint
Roch et son chien.
Il serait plaisant de définir la race du
chien, chien de seigneur, précise la
légende ! Peut-être simple bâtard ? La
légende a retenu son nom : Roquet,
qui veut dire : petit chien de Roch.

Et quelques dictons comme :
« Qui aime Saint Roch, aime son chien »
pour deux personnes inséparables.
«Qui voit Saint Roch, voit bientôt son
chien » pour deux personnes qui toujours
se suivent.

Un reliquaire contenant des
reliques de Saint Roch que l'on
venait jadis vénérer en
pèlerinage le 16 août

La Croix Saint-Roch

Cette croix est actuellement devant l'entrée du cimetière, un peu
coincée dans les branches des arbres et passablement rouillée.

Selon le plan Napoléonien (1824-1850) du cadastre d Andrezel, il y aurait
eu une croix de Saint Roch  à la sortie du village à droite sur la D47 (rue
Porcheray).
Aurait elle été déplacée devant le cimetière ou aurait elle disparue ?

Autrefois, une procession à cette Croix de St Roch se déroulait le
premier dimanche de juillet. Toutefois, cette tradition s'était déjà
perdue sous le règne de Napoléon III.

Qui était Saint Roch ?
Roch naquit à Montpellier vers 1340. Orphelin très jeune, il fut confié à son oncle. Il étudia probablement la
médecine car pour soigner, il utilisait une lancette, instrument utilisé par les médecins de la ville
A sa majorité, il distribua tous ses biens aux pauvres et partit en pèlerinage pour Rome,
Il s’arrêta en plusieurs villes d’Italie atteintes par la peste noire et s’employa à servir les malades dans les
hôpitaux.
Roch finit par attraper lui-même la maladie et il se retira dans une forêt près de Plaisance pour ne pas
infecter les autres. Seul un chien vint le nourrir en lui apportant chaque jour un pain dérobé à la table de
son maître. Ce dernier, intrigué par le manège de l’animal, le suivit en forêt et découvrit le saint blessé,
qu’il put ainsi secourir. Quand il revint dans sa patrie Voghera en Lombardie (Italie) vers l’âge de trente
ans, il fut pris pour un espion, jeté au cachot et périt de misère vers 1378.

Si Andrezel m’était conté…
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Andrezel est le seul lieu du département qui puisse se glorifier d'avoir
vu naître un Souverain Pontife

Martin IV appelé Simon de Brie, né dans les
années 1210, devenu le pape Martin IV de
1281 à sa mort en 1285 est né sur l’actuel
territoire de la commune d’Andrezel, à la
ferme de Mainpincien.
Sa famille comptait parmi les plus illustres de
le Brie. Chanoine et trésorier de l’église de
Saint-Martin de Tours, il fut en même temps
revêtu de la charge de garde des sceaux du
roi Louis.

Ce fut en 1262 que le pape Urbain IV, qui était lui-même Français et natif de Troyes, en Champagne,
promut Simon comme nouveau cardinal. Il eut alors à remplir les fonctions de Légat en France, ce dont il
s'acquitta avec autant de sagesse que de fermeté. Après la mort de Nicolas III en l’année 1281, Simon de
Brie _ fut élu pour lui succéder.
Tout dévoué à la vérité et à la justice, il signala son pontificat par des anathèmes contre l'empereur grec
Michel Paléologue, si connu par sa politique perfide, et contre Pierre, roi d'Aragon, fauteur de l'horrible
massacre des français, connu sous le nom de Vêpres Siciliennes.
Martin IV mourut le 28 mars entouré de l'affection du peuple et avec une haute réputation de sainteté.

A noter : Bien qu'Andrezel soit le village natal de Martin IV, aucun culte n'est attaché à cette célébrité
locale ….

La Fontaine Saint Joseph.

N’étant pas à proprement parlé un lieu de culte, elle fut
néanmoins baptisée Fontaine Saint Joseph car, autrefois l’eau
était un élément vital et vénéré.
Elle est située à l'extrémité EST du territoire communal, non
loin de la RD 619 (ancienne N19) et qui est le point le plus bas
du village, cette ancienne fontaine coule toujours des jours
heureux.
Elle date de bien longtemps et la mémoire villageoise est mise
à contribution pour en connaître un peu plus sur cette fontaine
bien conservée.
Elle aurait subit une petite restauration en 1995, date gravée
sur l'une des arrivées des buses de drainage qui se jettent dans
son petit cours d'eau.
Après quelques dizaines de mètres elle traverse le chemin
agricole pour se retrouver de l'autre côté avant de disparaitre
dans un drain qui débouche dans le grand collecteur général de
toutes les eaux du village.

Pour en savoir plus sur ces rubriques :

= >>>  consulter le site internet : http://andrezel-village.e-monsite.com
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Et oui, pourtant au départ, il n’était pas évident qu’autant de chose soit à voir, à découvrir, et à raconter
pour ce petit village.  Maintenant le site Andrezel-village de plus en plus plébiscité devient un élément de
communication important pour de nombreux visiteurs ‘’ connectés ‘’. (Avec un compteur affichant presque
4300 visiteurs pour environ 26.000 pages lues ….)

Alors, pourquoi pas allez plus loin en étant force de proposition.

C’est pourquoi, Andrezel-village lancera un pseudo ‘’ concours ‘’ par photos sur  les maisons et jardins
fleuris ou de caractères. Ci-dessous le texte figurant sur le site Internet Andrezel-Village.

…… EDITO ….
Pour la première fois cette année 2015, le Site internet « Andrezel-Village » photographiera sur toute la
commune les maisons et jardins de caractères et principalement le fleurissement des maisons, balcons,
murs, terrasses, jardins et décor floral visible de la voie publique.

Cet album convivial et consultable sur le Site Andrezel-Village, a pour but d’encourager et faire connaître
les habitants qui, en se faisant plaisir, participent également à l’embellissement du village et à renforcer la
qualité du cadre de vie en étant complémentaires aux efforts de la commune.

Il est précisé que le terme « fleuris » ne signifie pas « fleurs exclusivement » mais qu'il prend en compte la
qualité de l’entretien de l’espace concerné, qu’il soit visible de la rue mais rien ne vous empêche de laisser
la porte ouverte pour prise de photos (*)…, la qualité et variété des plantations, des arbustes et autres
plantes vertes qui pourraient être utilisés pour réaliser la décoration florale concernée.

Pour cette première édition, il a été décidé d’élargir la coopération de toute
maison présentant un intérêt dans la mise en valeur par les fleurs mais sans
inscription préalable requise. C’est ainsi que le ou les paparazzis du village
arpenteront les rues du village pour mettre sur la pellicule les maisons qui
leur paraissent les mieux mises en valeur.

À l'issue de cette collecte et en fin d’année, une demande pourra être faite
en Mairie afin qu’elle s’associe à cette démarche d’embellissement du village.

(*) Si vous souhaitez que des photos à l'intérieur de votre propriété soient réalisées et publiées, n'hésitez pas à
les contacter.

par mail : andrezel-village@orange.fr  ou par Tel ou SMS au 06-52-70-64-49

Pour en savoir plus sur cette rubrique :

= >>>  consulter le site internet : http://andrezel-village.e-monsite.com

 Andrezel sur la Toile
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SIETOM

INFORMATIONS



19

MAIRIE
28, rue Martin IV
 01-64-06-11-21   01-64-06-11-21
 mairie.andrezel@wanadoo.fr

La mairie est ouverte tous les lundis et jeudis de 14h
à 16h30
Le mercredi de 17h30 à 19h
Le samedi de 10h à 12h

Votre Maire est présent tous les samedis de 11h à
12h

En cas d'absence, son adjoint est à votre disposition
et à votre écoute.

R.P.I.
Situé place du Cloître à Champeaux (ancienne
mairie)
01-60-66-96-47

Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à
12h et 14h à 17h

SERVICES D'URGENCES
 S A M U: 15
 Pompiers: 18
 Police : 17
 Gendarmerie : 01-64-06-03-16 (Chaumes)
• Médecins d’urgence : 0825 826 505
 Centre anti- poison : 01-40-05-48-48
 S.O.S vétérinaire : 08-36-68-99-33
 Electricité (dépannage) : 0810-333-077

PROTÉGEONS NOTRE ENVIRONNEMENT
 Des containers sont à votre disposition pour

le recyclage des papiers et des verres et des
vêtements (face à la salle polyvalente).

 Un container pour TOUS LES BOUCHONS EN
PLASTIQUE est à votre disposition devant la
Mairie pour l'association meuphin

RAMASSAGES DES DÉCHETS MÉNAGERS
 Ordures ménagères : tous les jeudis matins.
 Emballages et verres : le mardi tous les 15

jours toutes les semaines paires.
 Encombrants : tous les 3ème mercredi de

chaque mois

Pour la sécurité de tous et le respect de
l'environnement, n'oubliez pas de rentrer vos
poubelles après le passage des camions.

Messes ou Célébrations du Groupe Paroissial de :
Andrezel - Blandy les Tours – Champeaux
Châtillon la Borde – Fouju – Saint-Méry

OCTOBRE 2015 :
Pas de messe le samedi dans nos paroisses
Dimanches 4 – 11*– 18 et 25 octobre : 11h messe à
Champeaux
*Dimanche 11 octobre : messe de rentrée pour
toutes les paroisses du secteur de Mormant

NOVEMBRE 2015 :
Samedi 14 novembre : 18h messe à Blandy les Tours
Dimanches 1* – 08– 15 – 22 et 29 novembre : 11h
Messe à Champeaux
*Dimanche 1er novembre, Fête de la Toussaint, « de
tous les Saints » : 11h messe à Champeaux.

DÉCEMBRE 2015 :
Samedis 5 et 19 décembre : 18h messe à Fouju
Dimanches 6- 13- 20 et 27 décembre : 11h messe à
Champeaux.

Les messes pour la Fête de Noël
Jeudi 24 décembre : 17h messe des enfants à Fouju

       19h à Andrezel ? (pas de prêtre)
        21h à Champeaux

Vendredi 25 décembre : 11h messe à Blandy-les-
Tours

JANVIER 2016
Samedi 16 janvier : 18h messe à Fouju
Dimanches 3- 10- 17- 24- 31 janvier : 11h messes à
Fouju ou Saint-Méry (églises chauffées)

Pour toutes informations, consultez les panneaux
d’affichages de la paroisse : près de l’église et de la
mairie.

Prêtre responsable du Secteur Paroissial : Père
MICHARD
Prêtre accompagnateur du groupe paroissial : Père
LACROIX
Pour tous renseignements, contacter Mme Léone
ROLLAND, coordinatrice du secteur et du groupe
paroissial au : 01 64 06 37 44.

VIE PRATIQUE
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Au fil des numéros, l’Écho d’Andrezel va vous permettre de mieux connaître vos
conseillers municipaux. Dans ce numéro, retrouvez :

DENIS BRIAIS

Natif de Beauvoir, je suis arrivé à Andrezel en 1971 pour créer une exploitation
horticole.
En 1977, Michel Rémond m’a proposé d’être sur sa liste et de devenir son adjoint.
J’ai assuré cette fonction durant les quatre mandats de Michel, avec lequel j’ai eu
beaucoup de plaisir à travailler. Depuis 2001, c’est aux côtés de Bruno que je
continue cette mission.
2001, est aussi l’année où j’ai pris la présidence de notre regroupement
pédagogique intercommunal (RPI) qui regroupe les communes d’Andrezel,
Champeaux et Saint-Méry. Ce syndicat a pour mission l’organisation de tout ce qui
est extrascolaire : transport, garderie, étude et cantine ; cantine que le RPI a
réalisé en 2005 et qui accueille plus de 100 enfants chaque jour.

VÉRONIQUE DUBOIS

51 ans, mariée, 3 enfants.

J’habite Andrezel depuis 28 ans. Originaire de Lorraine, comme tout provincial,
pour trouver rapidement un travail après ses études, il faut aller à la Capitale. Une
fois mon contrat d’embauche signé ; comme il était hors de question que je vive en
ville, mon mari et moi avons cherché notre futur domicile. Nous sommes tombé
sous le charme de ce petit village et nous avons donc acheté cette maison où nous
nous y trouvons toujours aussi bien qu’au premier jour.
J’ai quasiment fait toute ma carrière à la Poste (à l’époque PTT). Mes différentes
affectations dans le département m’ont d’ailleurs permis de découvrir les Seine-et-
Marnais et d’adopter cette région.
Aujourd’hui je suis retraitée de la fonction publique. Cela me permet de consacrer
une large partie de mon temps à mes passions (la cuisine, l’équitation et la
lecture) et de participer en tant que conseiller à la vie de mon village.


